
enveloppe globale de 41
millions € de cofinancement
communautaire au titre de
l'objectif 2.
Le DOCUP(Document unique
de programmation) établi par
le Ministère del'Economie en
partenariat avec la Commis-
sion européenne, est le docu-
ment stratégique de référen-
ce duprogramme.
Ce programme vise à sou-
tenir la reconversion écono-
miqueet sociale des zones en
difficulté structurelle dans
les secteurs de l'industrie et
des services, les zones rura-
les en déclin et les zones ur-
baines endifficulté.
Il est accompagné d'un Com-
plément de programmation
mettant en oeuvre la stra-
tégie et les axes prioritaires
d'intervention et contenant
les éléments détaillés au ni-
veau des mesures lesquelles
doivent s'insérerles projets.
Un premier appel à candida-
tures aétélancé en date du8
juillet 2002 qui a généré un
certain nombre de projets
qui sont actuellement envoie
deréalisation.
Le Ministère de l'Economie -
l'autorité de gestion du pro-
gramme - souhaite cibler les
nouvelles candidatures es-
sentiellement surles mesures
3.1., 3.2., 3.3., 4.1. et 4.2. qui
connaissent une sous-con-
sommationactuellement.
Par ailleurs tout projet ayant
des dépenses sur les années
2001, 2002 et 2003 seratraité
prioritairement.
Les projets potentiels de-
vront s'intégrer dans le cadre
de l'une des mesures sui-
vantes:
• Mesure 1.1: Amélioration de
l'environnement productifdes
régions
• Mesure 1.2: Soutien au déve-
loppement et àladiversifica-
tion des activités économiques
locales
• Mesure 1.3: Soutien au déve-
loppementtouristique
• Mesure 2.1: Reconversion
desfriches àdesfins économi-
ques et urbanistiques
• Mesure 2.2: Promotion et
amélioration des cadres de
vie défavorisés
• Mesure 3.1: Renforcement
des capacités derecherche et
de développementtechno-
logique
• Mesure 3.2: Sensibilisation à
l'innovation au niveau des
procédés, des produits et des
marchés
• Mesure 3.3: Recherche et
développement de nouveaux
pôles de compétencetechno-
logique
• Mesure 4.1: Renforcement
deslogiques environnemen-
tales et soutien au développe-
ment destechniques environ-
nementales
• Mesure 4.2: Développement
ou adaptation desinfrastruc-
tures enrespect des contrain-
tes environnementales
Les propositions de projets
sont àintroduire aveclaréfé-
rence "Feder objectif 2 (2000-
2006)" au Ministère de l'Eco-
nomie, cellule Politique Ré-
gionale, L-2914 Luxembourg,

pourle 17 novembre2003au
plustard(versionpapier et e-
mail).
Pour toute information sup-
plémentaire concernant le
programme, laliste des zones
éligibles et la fiche de candi-
dature, les intéressés sont
priés de s'adresser au
numéro téléphonique 478-
4127 ou de consulter le site
du Ministère de l'Economie:
www.eco.public.lu/activites/
direction_industrie/
politique_regionale/
objectif_2.html

MINISTERE DESTRAVAUX
PUBLICS
ADMINISTRATION DES
BATI MENTS PUBLICS
DIVISION DESTRAVAUX
NEUFS
AVISD'ADJUDICATION
Le vendredi 19 décembre
2003 à 10:00 heures du ma-
tin, il sera procédé aux bu-
reaux de l'administration des
Bâti ments publics, 10 rue du
St-Esprit à Luxembourg, à
l'ouverture des soumissions
concernant
1)les travauxderevête-
ment desol enschiste

Envergure del'objet:
Revêtement desol en
schiste: 8'500 m2

Plinthes enschiste:
3'200 ml

Les travaux sont adjugés en
blocàprixunitaires

MINISTERE DESTRAVAUX
PUBLICS
ADMINISTRATION DES
BATI MENTS PUBLICS
DIVISION DESTRAVAUX
NEUFS
AVISD'ADJUDICATION
Le mardi 25 novembre 2003
à 10:00 heures du matin, il
sera procédé aux bureaux de
l'administration des bâti-
ments publics, 10, rue du St-
Esprit à Luxembourg, à l'ou-
verture de la soumission
concernant
les travaux détection incen-
die à exécuter dans l'intérêt
du Hall Sportif du Lycée
technique Joseph Bech à
Grevenmacher
Envergure:
1 central de détection
incendie, 90 détecteurs,
15 boutons poussoirs
17 sirènes, 1 central
téléphonique, 2.500 m
câbles
Les travaux sont adjugés en
blocàprixunitaires.
Le début des travauxest pré-
vu pour le mois de février
2004
La durée des travaux est de
30 jours ouvrables par inter-
mittence.
Les amateurs sont tenus d'in-
troduire leur candidature
écrite au moins 1 jour ou-
vrable avant deretirerle dos-
sier desoumissionà:
l' Administrationdes
Bâti ments publics
"Soumissions"
Boîte Postale 112
L-2011 Luxembourg
Télécopieur: 46 19 19- 555

Les plans, cahiers de charges
et bordereaux de soumission
sont àla disposition des can-
didats à l'adresse de l'admi-
nistrationauplustôt lejeudi
30 octobre 2003.
Les offres qui sont établies
sur des bordereaux qui n'ont
pas été retirés à l'adresse in-
diquée ci-avant ne sont pas
priseenconsidération.
Les pièces conformes aux
prescriptions des articles 51
à 64 du règlement grand-du-
cal du 7 juillet 2003 et por-
tant l'inscription: "Soumis-
sion pour travaux détection
incendie dans l'intérêt du
Hall Sportif duLycéetechni-
que Joseph Bech à Greven-
macher" doivent se trouver
aux bureaux de l'administra-
tion des Bâti ments publics,
10, rue du St-Esprit à Luxem-
bourg, avant l'heure fixée
pourl'ouverture.

Luxembourg, le 27.10.2003
La Ministre des Travauxpublics

Erna Hennicot-Schoepges

MINISTERE DESTRAVAUX
PUBLICS
ADMINISTRATION DES
BATI MENTS PUBLICS
DIVISION DESTRAVAUX
NEUFS
AVISD'ADJUDICATION
Le mercredi 3 décembre
2003 à 10 heures du matin, il
sera procédé aux bureaux de
l'administration des Bâti-
ments publics, 10, rue du St-

Esprit à Luxembourg, à l'ou-
verture delasoumissioncon-
cernant
les travaux de façades et
verrière dela Galerie à exé-
cuter dans l'intérêt de la 4e
extension dela Cour de Jus-
tice des CEE àLuxembourg/
Kirchberg.
Envergure del'objet:
travauxdefaçades et
verrière dulot "Galerie":
- Travauxdefaçades
extérieures 660 m2

- Travauxdecouverture
verrières 1950 m2

- Travauxdefaçades
intérieures 2450 m2

- Maquettes prototypes
Les travaux sont adjugés en
bloc àprixunitaires.
La durée prévisible des
travaux est de 300 jours ou-
vrables, répartis sur 30 mois
(plusieursinterventions).
La début des travauxest pro-
jeté pourjuin2004.
Les amateurs sont tenus d'in-
troduire leur candidature
écrite au moins 1 jour ou-
vrable avant deretirerle dos-
sier desoumissionà
l'Administrationdes
Bâti ments publics
"Soumissions"
Boîte Postale 112
L-2011 Luxembourg
Télécopieur: 46 19 19- 555

Les plans, cahiers de charges
et bordereaux de soumission
sont àla disposition des can-
didats à l'adresse de l'admi-
nistration au plus tôt lejeudi
30 octobre 2003.
Les offres qui sont établies
sur des bordereaux qui n'ont
pas été retirés à l'adresse in-
diquée ci-avant ne sont pas
prises enconsidération.
Les pièces conformes aux
prescriptions des articles 51
à 64 du règlement grand-du-
cal du 7 juillet 2003 et por-
tant l'inscription: "Soumis-
sion pour les travaux de
façades et verrière dans
l'intérêt de la 4e extension
de la Cour de Justice des
CEE à Luxembourg/Kirch-
berg" doivent se trouver aux
bureaux de l'administration
des Bâti ments publics, 10,
rue du St-Esprit à Luxem-
bourg, avant l'heure fixée
pourl'ouverture.
Le présent avis a été commu-
niquéauSupplément duJour-
nal Officiel des CEE le 20
octobre 2003 aux fins de pu-
blication.
Luxembourg, le 27 octobre2003
La Ministre des Travauxpublics

Erna Hennicot-Schoepges

MINISTERE DE L'ECONOMIE
FEDEROBJECTIF2
(2000-2006)
2e APPELAPROPOSI-
TIONSDEPROJETS
Pour la période 2000-2006, le
Luxembourg bénéficie d'un
i mportant soutien de l' Union
européenne en faveur de la
reconversion économique et
sociale de certaines zones au
sud, à l'est et au nord du
pays. Ainsi, au travers du
Fondeuropéen de développe-
ment régional (FEDER), le
Luxembourg dispose d'une

La durée des travaux est de:
80 jours ouvrables.
Le début des travauxest pré-
vupour début 2004.
2)lestravauxderevêtement
desol enterrazzo

Envergure del'objet:
Revêtement desol en
dalles deterrazzo:
1'450 m2

Revêtements de marches
d'escalier endalles de
terrazzo: 1'050 m2

Plinthes enterrazzo:
1'500 ml

Les travaux sont adjugés en
blocàprixunitaires
La durée des travauxest de:
60 jours ouvrables.
Le début des travauxest pré-
vupour début 2004
à exécuter dans l'intérêt du
Lycée Technique à Esch/Al-
zette–Raemerich.
Les amateurs sont tenus d'in-
troduire leur candidature
écrite au moins 1 jour ou-
vrableavant deretirerle dos-
sier desoumissionà
l'Administrationdes
Bâti ments publics
"Soumissions"
Boîte Postale 112
L-2011 Luxembourg

Télécopieur: 46 19 19- 555
Les plans, cahiers de charges
et bordereaux de soumission
sont àla disposition des can-
didats à l'adresse de l'admi-
nistrationau plustôt lelundi
3 novembre 2003.
Les offres qui sont établies
sur des bordereaux qui n'ont
pas été retirés àl'adresse in-
diquée ci-avant ne sont pas
prises enconsidération.
Les pièces conformes aux
prescriptions des articles 51
à 64 du règlement grand-du-
cal du 7 juillet 2003 et por-
tant l'inscription: "Soumis-
sion pour les travaux ….
dansl'intérêt duLycée Tech-
nique à Esch/Alzette – Rae-
merich" doivent se trouver
aux bureaux de l'administra-
tion des Bâti ments publics,
10, rue du St-Esprit à Luxem-
bourg, avant l'heure fixée
pourl'ouverture.
La date d'envoi du présent
avis au Supplément du Jour-
nal Officiel des CEE est le 27
octobre2003.
Luxembourg, le 27 octobre2003
La Ministre des Travauxpublics

Erna Hennicot-Schoepges
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